
Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal dans 

le cas de l'Art 62 des RG   

 

 

Week end du 30 et 31 Octobre 2021 

*GARD* 

 

TRESQUES : stade municipal du 24 Août jusqu’à nouvel ordre 

GAUJAC : travaux sur le terrain de sport communal, du 31 août au 31 décembre 2021 
 
ST HILAIRE DE BRETHMAS : stade municipal Paul Douarche et Joël Victoria le 29 Octobre 2021 au 1er 
Novembre 2021 
 
CALVISSON : stade pelousé du 29.10 au 01.11.21 inclus 
 
MONOBLET : stade municipal du 29.10 au 31.10.21 
 
CRUVIERS LASCOURS : stade municipal du 29.10.21 au 31.10.21   20h00 
 
ALES : fermeture des stades d’Alès et de l’Agglo 

• Alès : stades pelousés du 29.10 au 01.11.21  23h00 

• Agglo : stades pelousés de Laval Pradel ; Cendras ; La Grand Combe du 29.10.21 au 01.11.21  
23h  et le dimanche 3 octobre  de 12h à 23h00 
 

VEZENOBRES : stade communal du 29.10 au 01.11.21  
 
CLARENSAC : terrain pelousé du complexe les Crouzettes du 29.10 eu 01.11.21 
 
ANDUZE : stade de Langlas du 30 au 31.10.21 
 
BESSEGES : stade Louis Beaubet du 30.10 au 01.11.21 
 
PIEMONT CEVENOL : 

• ST HIPPOLYTE DU FORT : Stade intercommunal André Molines du 29.10.20 au 01.11.21 

• SAUVE : stade intercommunal route de Durfort du 29.10 au 01.11.21 

• QUISSAC : stade de la glacière du 29.10 au 01.11.21 

• LEDIGNAN : stade intercommunal route de Montpellier du 29.10 au 01.11.21 
 
GARONS : stade d’honneur Joseph Zanon Mas de Beaucourt du 29.10.21 au 02.11.21 
 
SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du 

District.   

*LOZERE* 


